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Cadeau avant & pendant mariage à restituer
au divorce ?

Par saras, le 19/06/2014 à 18:27

bonjour, 
mon mari a participé à l'achat d'un scoot avant le mariage, ensuite pendant le mariage il a
participé financierement une petite partie pour l achat de ma voiture, nous sommes en
separation de biens, j ai quitté le foyer conjugal car la vie etait infernale, et je souhaite
divorcer : cependant il reclame les sommes de ces cadeaux ? merci pour vos reponses

Par domat, le 19/06/2014 à 20:18

bjr,
un cadeau est un cadeau c'est comme une donation, c'est irrévocable, on ne peut pas revenir
dessus.
cdt

Par saras, le 19/06/2014 à 23:13

merci pour votre reponse,
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